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Annexe : 1 dossier
Monsieur le Fonctionnaire délégué,

Objet : 
BRUXELLES. Rue de la Colline, 2. Restauration de la façade avant et de la toiture. Demande de permis unique. Avis conforme de la CMRS. 


Dossier traité par M. S. De Bruycker (DU) et M. P. Piéreuse (DMS). 
En réponse à votre lettre du 29 mars 2010, réceptionnée le 31 mars, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que, en sa séance du 21 avril 2010 et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a émis un avis conforme favorable sous réserve. 
La demande porte sur la restauration de la façade avant, à l'exception du rez-de-chaussée commercial, ainsi que de la toiture de la maison sous rubrique. La façade date probablement de la reconstruction de Bruxelles après le bombardement de 1695, bien que cela n’ait pas été établi avec certitude. En 1876, la façade a été entièrement réenduite tout en y ajoutant des éléments décoratifs d’inspiration Louis XVI (encadrements moulurés). Les châssis datent probablement aussi de cette époque. La vitrine, qui a été modifiée à plusieurs reprises pendant le siècle dernier, n’est pas concernée par la présente demande. 
Début 2009, la façade a nécessité une intervention d'urgence pour enlever les parties d'enduit qui menaçaient de tomber sur la voie publique. A l’époque, on a profité de la présence d'une nacelle pour mener une étude préalable de la composition  et des finitions de l’enduit. A cette occasion l'état de la maçonnerie a également pu être vérifié et un relevé des moulures a été effectué. 
En résumé, les travaux prévus par la présente demande sont les suivants. 
-la réfection complète de l’enduit à l’identique de l’enduit existant :

 L’examen in situ a démontré que l’enduit existant est en très mauvais état et qu’il n’adhère plus à la maçonnerie. On propose, dès lors, de le dérocher entièrement et de le remplacer par un nouvel enduit identique, à l’exception des décors plus complexes (guirlandes florales et tables rainurées) qui seront consolidés et restaurés in situ. 
- la restauration des châssis existants. 
- la restauration du parement en briques et la réparation des pierres blanches. 

Dans ce cadre, plusieurs interventions sont prévues pour assurer la stabilité de la maçonnerie en brique et en pierre blanche qui présente aujourd’hui une série de dégradations importantes (fissures, cassures, etc.). Ces problèmes sont pour grande partie dus à l’absence d’arcs de décharge. Afin d’y remédier, on propose de remplacer les barres en acier situées sous les linteaux, qui ont probablement été placés lors de la campagne de travaux de  1876, par des éléments de mêmes dimensions en inox. On outre, on prévoit l’épinglage des linteaux cassés au moyen de tiges filetées en inox solaridisant la pierre à la maçonnerie. 

- La restauration de la toiture et de la charpente et le remplacement des tuiles existantes, qui sont de facture récente et présentent un aspect peu adéquat, par des nouvelles tuiles galbées (« tuiles flamandes » - type Pottelberg 451) d’un ton « bleu fumé ». 

De manière générale, la CRMS estime que le dossier est bien documenté et que les interventions décrites permettront de réaliser une restauration de la façade dans les règles de l’art. Elle émet, dès lors, un avis favorable sur la demande qu’elle conditionne toutefois par les réserves suivantes : 
- A travers la lecture du dossier il apparaît que la période de référence qui guidera la restauration est la phase « 1876 ». La Commission souscrit pleinement à ce choix mais demande qu’il soit énoncé de manière explicite dans la description des travaux. 

- La CRMS s’interroge sur la nécessité de procéder à un épinglage des linteaux cassés considérant que les barres en acier existantes doivent déjà être remplacées. Dans ce cadre, elle demande de mieux documenter ces derniers éléments. Comment sont-ils, par exemple, ancrés dans la maçonnerie? Si ces éléments sont correctement ancrés et puisqu’ils seraient remplacés, il apparaît à la Commission qu’un renforcement supplémentaire (sous forme d’un épinglage), ne semble pas indispensable (les charges semblent, en effet, peu importants au vu des dimensions réduites des parties pleines de la façade). Elle demande, dès lors, de mieux documenter ce point et de se limiter aux travaux qui sont strictement nécessaires pour assurer la stabilité de la façade. Ce point devrait être éclairci avant la réalisation des travaux et la décision prise de commun accord avec la DMS. 
- Remarques sur le cahier des charges : 
. Poste A.1.8 : Lors de la repose de l’éclairage public, la CRMS demande la suppression de tout câblage obsolète.

. Poste A.2.1 : Echafaudage sur pieds : l’ancrage de l’échafaudage à la façade est prévu par étançon dans les baies. La CRMS demande d’étudier une alternative avec des points fixes d’ancrage, ce qui permettra leur réutilisation pour toute campagne de travaux d’entretien à venir. En tout état de cause, le plan d’ancrage doit soit être soumis préalablement à l’approbation de la DMS. 

. Poste A.6.3, A.6.4, A.6.5 et A.6.6 : L’utilisation de résines époxy est à proscrire.

. Poste B.5.1 : Remplacement de vitrage par du verre étiré simple. Ce choix peut être accepté  pour le 1e étage. Toutefois, aux niveaux deux et trois, il apparaît que l’ancien vitrage serait encore présent. Dans ce cas, la CRMS demande de privilégier la conservation de ce vitrage. 

. Poste D.3.2.1 Peinture de châssis : la teinte des châssis doit être soumise à l’approbation préalable de la DMS sur base d’un échantillon in situ. On profitera, en outre, des travaux de restauration des châssis pour pousser plus loin l’étude stratigraphique des châssis (par ex. en examinant la stratigraphie à des endroits peu accessibles qui ont probablement échappés au décapage).  
. Poste E.1.3 : Couverture en tuiles Pottelberg 451 bleu fumé :  si la mise en œuvre de nouvelles tuiles galbées (« flamandes ») peut être approuvée, l’option de choisir une teinte « bleu fumé » n’a pas été motivée. La Commission demande de mieux renseigner ce choix auprès de la DMS. Si aucun argument scientifique ne peut justifier cette nouvelle teinte, la Commission préconise  d’utiliser plutôt  des tuiles rouges. 
. Poste E.3.12 : Fenêtre de toit en tabatière : la Commission ne s’oppose pas au remplacement des tabatières existants par des nouvelles fenêtres de toitures. Elle préconise toutefois toutefois d’utiliser des fenêtres de toitures en acier (type Cast) au lieu de vélux en aluminium.

Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l’expression de nos sentiments distingués.

 G. MEYFROOTS
G. VANDERHULST

Secrétaire-adjointe
         Président f.f.
c.c. à : AATL – DMS (M. P. Piéreuse)
